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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) sans oublier le justificatif du service des sports 

de la mairie 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conserver par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2026. 
 
 
 

 
 
 
 
 

CONSIGNES À RESPECTER 

FOOT À 7 pour jeunes sourds en IDF  
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RÉSULTATS du 04/10/2025 

COMPTE-RENDU DU 04/10/2025 
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ASS BORDEAUX 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement 
« R.S.1 » : 
 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 
 

 
 
OSS VILLEURBANNE 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement 
« R.S.1 » : 
 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 

FEUILLES DE MATCH (FDM) 
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ASS NÎMES 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement 
« R.S.1 » : 
 
 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 
AS TOLOSA FÉMININES 
Veuillez relire attentivement l’article 47 - Alinéa 6 et 7 du règlement 
« R.S.1 » : 
 
Merci de veiller à respecter ces consignes à l’avenir. 

 
 
 
 
 
Championnat de France de futsal féminin 
Dans le cadre de la DCL Futsal masculin et féminin, programmée du 12 au 
17 janvier 2026, la 5ème journée du Championnat de France de Futsal 
Féminin, initialement prévue le samedi 17 janvier 2026 et organisée par le 
club de l’ASSS Caen, est reportée au samedi 25 avril 2026. 
 

 

OSS VILLEURBANNE 
Merci d’ajouter la ou les disciplines (champ « option ») pour votre cadre 
Carolina Gomes De Matos, afin de permettre son référencement dans la 
liste du football des sourds via l’Extranet FFH. 
Voir règlement R.S.1 - Article 23, alinéa 5, paragraphe 2 
 

CLUBS 

REPORT(s) 
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RAPPEL  
Nous revenons sur un point abordé lors de la dernière RAC du 28/06/2025 
concernant la lettre d’excuses d’un joueur, et vous transmettons à nouveau 
l’article correspondant : 
 

 
 
CO VILLENEUVE LG : Expulsion du joueur Laurent Thibaut 
Date : 04/10/2025 
Match : OSS Villeurbanne vs CO Villeneuve LG  
N° FDM : CHP2DA02 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre et de la lettre d’excuse du 
joueur, la commission de discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. 
Laurent Thibaut (licence n° J0051233-F11) une suspension ferme de 3 
matchs. 
Cette sanction prendra effet à compter du 07/10/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
Motif : 1.7 : Propos grossiers ou injurieux à l'encontre d'un officiel au cours 
de la rencontre. 
 
ASS NÎMES : Expulsion du joueur Dmytro Miroshnichenko 
Date : 04/10/2025 
Match : ASS Nîmes vs ACS Marseille 
N° FDM : CHP2DB02 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre et de la lettre d’excuse du 
joueur, la commission de discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. 
Dmytro Miroshnichenko (licence n° J0183274-F11) une suspension ferme 
de 3 matchs. 
Cette sanction prendra effet à compter du 07/10/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
Motif : 1.13 – 1.8 – Gestes ou comportements obscènes 
 

SANCTIONS SPORTIVES DU 07/10/2025 
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ASS NÎMES : Expulsion du joueur Malamine Darame 
Date : 04/10/2025 
Match : ASS Nîmes vs ACS Marseille 
N° FDM : CHP2DB02 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre et de la lettre d’excuse du 
joueur, la commission de discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. 
Malamine Darame (licence n° J0156771-F11) une suspension ferme de 2 
matchs. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 07/10/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
Motif 1.3 - Joueur ayant annihilé une occasion de but sans porter atteinte à 
l’intégrité physique de l’adversaire. 
 
ACS MARSEILLE : Expulsion du joueur M’hamed Amar 
Date : 04/10/2025 
Match : ASS Nîmes vs ACS Marseille 
N° FDM : CHP2DB02 
 
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre et de la lettre d’excuse du 
joueur, la commission de discipline de la CFFS a décidé d’infliger à M. 
M’hamed AMAR (licence n° J007552-F11) une suspension ferme de 4 
matchs. 
Cette sanction prendra effet à compter du 07/10/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
Motif : 1.13 – Brutalité(s) ou Coup(s) n’occasionnant pas une blessure ou 
entraînant une blessure constatée par certificat médical sans incapacité 
temporaire de travail (ITT) à l'encontre d'un joueur au cours de la 
rencontre à l'occasion d'une action en jeu 
 
 
 
 
Au sujet des dossiers des nouveaux joueurs et nouvelles joueuses, vous 
trouverez l’ensemble des informations nécessaires sur le site de la CFFS, 
dans la rubrique « Discipline ». 
Vous y trouverez notamment les documents relatifs au surclassement, à la 
pièce d’identité, à l’audiogramme ISCD ainsi qu’au formulaire 
d’engagement nouveau joueur. 
Important : l’accord préalable de la CFFS est indispensable pour valider la 
qualification de vos joueurs et joueuses. 
 

DOSSIER NOUVEAUX JOUEURS / NOUVELLES JOUEUSES 
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ASCSS MULHOUSE 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-162, 
dont l’échéance était fixée au 7 octobre 2025, n’a pas encore été réglée à ce 
jour. 
Nous vous remercions de bien vouloir effectuer le paiement au plus tard le 
vendredi 10 octobre 2025, faute de quoi une majoration de 50 % sera 
appliquée. 
 
 
 

 
 

SUSPENSIONS au 07/10/2025 

RETARD AMENDES AU 07/10/2025 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
www.footballsourds.com 

 
Sportivement vôtre 

 
Stéphane Tuccillo 

DS Football Sourds 

PROCHAINE JOURNÉE DU 11/10/2025 


